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Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises

PLAN ORSEC DÉPARTEMENTAL
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Plan Particulier d’Intervention (PPI)
Version grand public

BMC – 2023

Zone industrielle de la Couturelle  -  60510 Bresles
Arrondissement de Beauvais
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Arrêté préfectoral portant révision du plan particulier d’intervention
de la société BMC

Commune de Bresles

LA PRÉFÈTE DE L’OISE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 741-6 et R. 741-18 à R. 741-38 ;

VU le code de l'environnement, notamment son article L. 515-36 ;

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Catherine SÉGUIN en qualité de Préfète 
de l’Oise ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  29  septembre  2005  relatif  à  l’évaluation  et  à  la  prise  en  compte  de  la 
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers classées soumise à l’autorisation ;

VU  l'arrêté  du  5  janvier  2006  relatif  à  la  consultation  du  public  sur  le  projet  de  plan  particulier  
d'intervention de certaines installations, pris en application de l'article R. 741-26 du code de la sécurité 
intérieure ;

VU l'arrêté du 5 janvier 2006 relatif aux informations nécessaires à l'élaboration du plan particulier  
d'intervention, pris en application de l'article R. 741-21 du code de la sécurité intérieure ;

VU l'arrêté du 10 mars 2006 relatif à l'information des populations pris en application de l'article R. 741-
30 du code de la sécurité intérieure ;

Vu les actes antérieurs délivrés à la société DHL SOLUTION sur le territoire de la commune de Bresles, 
notamment  l’arrêté  préfectoral  d’autorisation  d’exploitation  du  04  février  2005  à  la  société  DHL 
SOLUTION, modifié par arrêté du 09 novembre 2006 et du 21 juillet 2010 ;

VU l’arrêté préfectoral relatif au changement d’exploitation par KUEHNE+NAGEL, en date du 11 mai 
2012 ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 mai 2012 approuvant le plan particulier d’intervention de l’établissement 
BMC ;

VU l’arrêté complémentaire modifiant les conditions d’exploitation de la plate-forme en date du 13 mai 
2016 ;
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VU l’arrêté préfectoral relatif au changement d’exploitation par ING LEASING, en date du 17 novembre 
2017 ;

VU l’arrêté préfectoral relatif au changement d’exploitation par BMC, en date du 09 décembre 2019 ;

CONSIDÉRANT l'absence d'évolution significative des risques et de modification substantielle du plan 
approuvé par l’arrêté susvisé, en l'absence d'évolution des scénarios majorants ;

VU le décret 2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde et 
modifiant le code de sécurité intérieure et pris en l’application de la loi n°2021-1520 du 25 novembre 
2021 ;

SUR proposition de Madame la Directrice de cabinet de la préfète de l’Oise ;

ARRÊTE

Article  1er  -  La  révision  du  plan  particulier  d’intervention  (PPI)  de  la  société  BMC  située  Zone 
Industrielle  de  la  Couturelle  à  Bresles  (60510),  annexé  au  présent  arrêté,  est  approuvée  et 
immédiatement applicable. Ce plan s’intègre dans le dispositif ORSEC départemental.

Article 2 – Le PPI de l’établissement BMC arrêté le 29 mai 2012 est abrogé.

Article 3 -  Les  modalités  d’alerte  des  populations  concernées sont  définies dans le  PPI  annexé au 
présent arrêté.

Article 4 – La commune de Bresles doit mettre à jour son plan communal de sauvegarde conformément 
aux dispositions des décrets n°2005-1156 du 13 septembre 2005 et  2022-907 du 20 juin 2022 sus visé ;

Article 5 – La communauté d’agglomération du Beauvaisis doit réaliser un plan inter-communal de 
sauvegarde conformément aux dispositions du décret 2022-907 du 20 juin 2022 conformément à la loi 
n°2021-1520 du 25 novembre 2021 sus visé ;

Article 6 – La Directrice de cabinet de la préfète de l’Oise, le sous-préfet d’arrondissement de Beauvais, 

la présidente de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis, le maire de la commune de Bresles, 
le  directeur  de  l’établissement  BMC,  la  directrice  des  sécurités  de  la  préfecture  de  l’Oise,  les 
représentants de l’ensemble des services et organismes mentionnés dans la mise en œuvre du plan 
particulier d’intervention sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs.

Voies et délais de recours :
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, 
dans un délai de deux mois suivant sa publication.
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DESTINATAIRES

Monsieur le Directeur de l’établissement.

Madame la Présidente du conseil départemental – direction des routes et des déplacements.
Madame la Présidente de la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis
Monsieur le Maire de Bresles.

Madame la Préfète de l’Oise.
Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l’Oise.
Madame la Directrice de cabinet de la préfète de l'Oise.

Madame la Directrice des sécurités.
Monsieur le Chef du service interministériel des systèmes d’information et de communication.
Monsieur le Chef du bureau de la sécurité civile et de la gestion de crise.
Monsieur  le  Chef  du  bureau  de  la  représentation  de  l’État  et  de  la  communication 
interministérielle.

Madame la Colonelle, commandant le groupement de gendarmerie de l’Oise.
Monsieur le Contrôleur général, Directeur départemental des services d’incendie et de secours.
Monsieur le chef du SAMU de l’Oise.
Monsieur le Directeur militaire départemental.
Monsieur le Directeur départemental des territoires.
Madame la Directrice départementale de la protection des populations.
Madame la Directrice territoriale de l’agence régionale de santé.
Monsieur  le  Chef  de  l’unité  départemental  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de 
l’aménagement et du logement de l’Oise.
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SUIVI DES MODIFICATIONS

DATE RÉDACTEUR
MODE DE MISE À 

JOUR
PARTIES

CONCERNÉES
DESCRIPTION DE LA 

MODIFICATION

Malgré tout le soin apporté à la rédaction de ce document, des erreurs ou omissions pourraient 
encore être relevées.

Pour que ces dispositions conservent toute leur valeur, leur mise à jour régulière est indispensable.

Aussi est-il demandé à tous les services intéressés de signaler tous changements, modifications, 
adjonctions ou suppressions nécessaires à :

Préfecture de l’Oise
DDS / BSCGC

01, Place de la Préfecture
60 000, Beauvais

pref-defense-protection-civile@oise.gouv.fr
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SUIVI DES RETOURS D’EXPÉRIENCE

Le tableau de suivi des retours d’expérience intégré dans ce document doit constituer le tableau 
de  suivi  des  services  de  l’État  de  toutes  les  situations  accidentelles  et  toutes  les  situations 
incidentelles notables ayant entraîné une perturbation de l’organisation, des manquements ou 
des  conséquences  dommageables.  Il  constitue  aussi  un suivi  des  enseignements  tirés  lors  des 
exercices. Il a vocation à être mis à jour et diffusé régulièrement à l’aide du format fiche.

CRISE OU SITUATIONS 
EXCEPTIONNELLES

(contexte, date…)

ACTIONS RÉALISÉES / ENSEIGNEMENTS
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SUIVI DES OBLIGATIONS INCOMBANT À l’EXPLOITANT

I. Obligations de l’exploitant

� Fournir au préfet les éléments nécessaires à l'élaboration du PPI   – Article 5 de l’arrêté du 5 
janvier 2006 relatif aux informations nécessaires à l’élaboration du PPI pris en application de 
l’article R. 741-21 du Code de la sécurité intérieure.

� Prendre  toutes  les  mesures  qui  s’imposent  pour  prévenir  les  accidents  majeurs   et  pour  en 
limiter les conséquences pour l’homme et l’environnement – Articles 5, 8 et 12 de la directive 
européenne  n° 2012/18/UE  du  4  juillet  2012  concernant  les  obligations  de  l’exploitant,  la 
prévention des accidents majeurs et les plans d’urgence.

� Réaliser un exercice d’application du POI une fois par an   – circulaire du 12 janvier 2011 relative à 
l’articulation entre le plan d’opération interne, l’intervention des services de secours publics et 
la planification ORSEC afin de traiter les situations d’urgence dans les installations classées.

� En cas d’accident qui nécessite le déclenchement du POI,  prévenir le préfet immédiatement 
(schéma d’alerte POI) – (article R. 512-69 du Code de l’environnement).

� Diffusion immédiate de l’alerte auprès des autorités compétentes et information de celles-ci   
sur la situation et son évolution, ainsi que, le cas échéant, la mise à la disposition de l’État d’un 
poste de commandement aménagé sur le site ou au voisinage de celui-ci (R. 741-22 4° Code de 
la sécurité intérieure).

� En cas de danger immédiat  , l’exploitant prend des mesures d’urgence  avant l’intervention de 
l’autorité de police et pour le compte de celle-ci, en particulier  la diffusion de l’alerte auprès 
des populations voisines,  l’interruption de la circulation sur les infrastructures de transport et 
l’éloignement des personnes au voisinage du site,  l’interruption des réseaux et canalisations 
publics au voisinage du site (R. 741-22 5° du Code de la sécurité intérieure).

� Mettre en place, financer et entretenir les équipements nécessaires   (sirène PPI, panneaux de 
signalisation  pour  la  mise  en  place  du  bouclage  des  routes  et  abonnement  des  lignes 
téléphoniques) – (article R. 741-22 du Code de la sécurité intérieure).
À noter qu’un groupe de travail pourra être créé entre l’exploitant, le conseil départemental et 
la DDT (pour la DIRN) qui aboutira à une convention tripartite  définissant les modalités de 
financement et de stockage du matériel devant servir aux bouclages et déviations des routes.

� Une fois le PPI approuvé,  établir  les documents d’information à la population (brochures et 
affiches)  et  les  faire  distribuer  par  le  maire  concerné.  Ces  documents  sont  mis  à  jour  au 
maximum tous les 3 ans – Arrêté du 10 mars 2006 modifié pris en application de l’article R. 741-
30 du Code de la sécurité intérieure.
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II. Tableau de suivi des obligations de l’exploitant

MIS EN PLACE EN COURS À METTRE EN PLACE

Étude de danger 06/2009

Exercice POI X

Équipements 
nécessaires à 
l’alerte et à la 
sécurisation du 
site

Sirène PPI Oui

Barrières et
signalisations

X
(si besoin

accord tripartite)

Lignes 
téléphoniques

Oui

Information : Brochure PPI X

Information : Affiche PPI X
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PARTIE 1 – PRÉSENTATION DE L’ÉTABLISSEMENT

I. Plan de localisation de l’établissement
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II. Fiche signalétique (non communicable)

BMC

ADRESSE

TÉLÉPHONE

GESTIONNAIRE DE 
CRISE

ACTIVITÉ

SITUATION 
ADMINISTRATIVE

�

ORGANISATION

EFFECTIF

LOCALISATION

PÉRIMÈTRE PPI �

GARDIEN

ENVIRONNEMENT �

VOIES D’ACCÈS �
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III. Plan de masse (non communicable)
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PARTIE 2 – ALÉAS ET RISQUES

I. Les aléas

1. Fiche aléas

CLASSEMENT SEVESO

Seuil Haut pour les rubriques :

� 4320.1     :   aérosols  extrêmement  inflammables  ou  inflammables  de 
catégorie 1 ou 2 - supérieur à 500t.

RECENSEMENT
DES PHÉNOMÈNES 

DANGEREUX

� Effets toxiques   significatifs pouvant atteindre un rayon de 80 mètres.

� Effets  thermiques   significatifs  pouvant  atteindre  un  rayon  de  112 
mètres.

� Effets  surpression   significatifs  pouvant  atteindre  un  rayon  de  31 
mètres.

Cf.  # Liste  des  Phénomènes  Dangereux  Sortant  des  Limites  de 
l’Établissement *, Partie 2
Cf. # Cartographie Périmètre PPI *, Partie 2

ZONE D’APPLICATION 
DU PPI

Rayon de 112 mètres (effet majorant thermique extrait Rapport DREAL 
29 mars 2011).
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2. Zones à risques de la plateforme (non communicable)
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3. Liste des phénomènes dangereux (non communicable)

N° du Phd COMMENTAIRES
PROBABILITÉ

D’INDICE TYPE D’EFFET
EFFET TRÈS

GRAVE
(m)

EFFET 
GRAVE

(m)

EFFET
SIGNIFICATIF

(m)

BRIS DE 
VITRE

(m)
CINÉTIQUE
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II. Les risques

1. Cartographie périmètre du PPI – Effets toxiques
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2. Cartographie périmètre du PPI – Effets thermiques
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3. Cartographie périmètre du PPI – Effets de surpression
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4. Rose des vents
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PARTIE 3 – ENJEUX

I. Fiches des enjeux

EMPLOYÉS Environ 160 employés

ERP
� EHPAD l’age bleu (360m au sud 94 patients environ)
� centre de secours de Bresles (320m au sud)

VOIES ROUTIÈRES

� RN31 au nord
� RD931 au sud ouest
� RD34 au nord est
Transport de TMD

VOIES FERRÉES Voie ferrée au sud

ZONE ÉCONOMIQUE

� Zone industrielle la Couturelle.
� SMDO.
� Eco-Recycling.

� Zone commerciale à 250mètres à l’ouest :
� Hypermarché Intermarché. 
� Contôle technique automobile Bresles.
� Motosquads.
� Les jardins d’Olivier.
� 5  cellules  commerciales,  (Piscine  Spa  Design,  pizzeria  Espasito,  Home 

Cover, Picardie Rénovation).
� Plateforme logistique DSC

RÉSEAU ÉLECTRIQUE Réseau électrique ENEDIS/ ORE
Pylones RTE

Cf. Cartographie périmètre du PPI, page suivante.
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II. Cartographie des enjeux

BMC

EHPAD l’age bleu Centre de secours de Bresles

Voie routière (RN 31/ RD 34/ RD 931) Voie ferrée au sud

Zone industrielle la Couturelle Hypermarché Intermarché à 250mètres à l’ouest

Réseau électrique ENEDIS/ ORE / Pylones RTE Plateforme logistique DSC
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PARTIE 4 – ALERTE PPI

I. Schéma d’alerte

S Lien vers l’étape suivante T du processus d’alerte

Phase PPI

Phase POI

34

Accident sort des
les limites 

de l’établissement ?

ACTIVATION DU PPI

sur ordre de 
l’autorité préfectorale

Oui

ACTIVATION POI

Par BMC

La PRÉFECTURE ACTIVE
 le COD et le PCO

elle convoque les acteurs concernés
1) Par téléphone

2) Puis par courriel dès que possible
Selon le tableau page suivante

BMC déclenche
La sirène PPI 

(si nécessaire avant ordre déclenchement PPI) 

PRÉFECTURE ALERTE
Sans présence au COD/PCO

SNCF, DGAC, COZ, GRDF

Non

Préfecture

  Accident ou incident à BMC

DREAL

Mairie de BRESLES

SAMU

Gendarmerie

SDIS

ALERTE

ALERTE PREFECTURE

ALERTE
Inspection du travail

Médecine du travail

CARSAT
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II. Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs (non communicable)
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III. Autres coordonnées utiles (non communicable)
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PARTIE 5 – ORGANISATION DES SECOURS

I. Réponse opérationnelle – Outil de synthèse de répartition des missions entre les acteurs
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Documents associés

Alerter la population

Cf. Schéma d’alerte, Partie 4.
Cf. Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs, Partie 4.
Cf. Autres coordonnées utiles, Partie 4.
Cf. Message d’alerte téléphonique, Annexe 2.
Cf. Message d’alerte électronique, Annexe 3.
Cf. Le signal d’alerte national, Partie 6.
Cf. FR Alert , Annexe 6.

Donner les consignes à la population Cf. Eléments pour l'information de la population, Partie 6.

Interruption de la circulation pour isoler le périmètre PPI
Cf. Plan de bouclage et déviations, Partie 5.
Cf. Postes et missions, Partie 5.

Gérer le trafic hors routes et les réseaux publics Cf. Message d’arrêt de la circulation ferroviaire, Annexe 4.

Identifier la zone de danger Cf. Cartographie périmètre du PPI, Partie 2.

Rassembler et ordonner les moyens d’intervention

Lutter contre le sinistre Cf. Plan de masse, Partie 1.

Participer au PCO
Cf. Schéma d’alerte, Partie 4.
Cf. Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs, Partie 4.
Cf. Autres coordonnées utiles, Partie 4.

Participer au COD
Cf. Schéma d’alerte, Partie 4.
Cf. Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs, Partie 4.
Cf. Autres coordonnées utiles, Partie 4.

Prendre en charge et évacuer les victimes

Évacuer la population

Regrouper et mettre à l’abris les impliqués indemnes Cf. Cartographie des structures opérationnelles, Partie 5.

Maintenir l’ordre public

Dénombrer les victimes

Identifier les victimes, informer les familles

Participe au post-accidentelle

Intervention obligatoire  Intervention à la demande
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II. Fiches acteurs

LISTE DES ACTEURS :

� Le préfet     : Directeurs des opérations de secours (DOS).  

� Le    Secrétaire Général,    sous-préfet d’  arrondissement de Beauvais    : Directeur du poste de   
commandement opérationnel.

� Le chef de salle PCO     : Cadre de   la sécurité civile de la   préfecture.  

� Le directeur du COD     : Directr  ice   de cabinet ou astreinte du corps préfectoral.  

� Le chef de salle COD     : Chef du bureau de la sécurité civile et de la gestion des crises ou   
astreinte en heures non ouvrables.

� Le chef du bureau de la communication ou agent d’astreinte communication.  

� Agent des systèmes d’information et de communication.  

� L’exploitant.  

� La gendarmerie nationale.  

� L’agence régionale de santé.  

� Le service départemental d’incendies et de secours.  

� La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement.  

� La direction départementale des territoires.  

� Le conseil départemental de l’Oise.  

� DIR NORD.  

� Le SAMU.  

� La SNCF.  

� L  a   mair  ie   de   Bresles.  

� La C  ommunauté d’agglomération du Beauvaisis – Direction des sports.  
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FICHE ACTEUR
Préfet : Directeur des opérations de secours

PHASE PPI

� Alerter et informer la population.
� S’assurer auprès de l’exploitant que la sirène PPI a été déclenchée.
� Alerter le sous-préfet afin d’armer et de diriger immédiatement le PCO.
� Prendre la direction des opérations de secours.
� Informer la chaîne de commandement du lieu de direction des opérations.
� S’assurer de l’activation du COD comme PC de soutien stratégique.
� S’assurer de la réalisation des missions des acteurs.
� Veiller au maintien de l’ordre public.
� Organiser la communication médiatique et, au besoin, activer le centre de presse.
� Accueillir les personnalités et autorités nationales.
� Au besoin, demander des renforts zonaux ou nationaux au COZ.
� Selon  l’ampleur  de  l’accident,  se  déplacer  au  PCO  pour  diriger  les  opérations  de 

secours.
� Au besoin, demander ou réquisitionner les moyens d’évacuation du personnel du site 

pour les transporter vers le CARE.
� Au besoin,  en lien avec le  SAMU et le SDIS,  faire  activer  le PMA et la  PUMP, et si 

nécessaire la Drop zone.

� en cas d'important panache de fumées, suivre son évolution, informer en particulier les 
publics fragiles et s'appuyer sur le volet ORSEC "panache de fumées"  et les experts 
pour  communiquer  sur  la  conduite  à  tenir  et  le  niveau de dangerosité  éventuelle.  
Notamment, si  l’événement est d’ampleur et impacte potentiellement la qualité de 
l’air et/ ou s’il y a des nuisances et pollutions chimiques de l’air, mettre en œuvre le 
dispositif Duqam (voir annexe 7). Il est possible de déclencher FR Alert afin d’informer 
la population des mesures d’évacuation ou de mise à l’abri (voir annexe 6).

PHASE POST-
ACCIDENTELLE

� Alerter  les  services et  organismes  experts  des accidents  industriels  en  lien  avec la 
DREAL et le SDIS.

� Réunir la cellule de suivi post-accidentel.
� Faire procéder aux analyses de l’air ambiant.
� Faire procéder aux prélèvements et analyses du milieu aqueux.
� Faire procéder aux prélèvements et analyses des sols  et  des produits destinés à la 

consommation humaine et animale.
� Au  besoin, le  cas  échéant,  faire  remonter  au  gouvernement  si  un  État  voisin  est 

susceptible d’être impacté par l’accident, via le COZ Nord.

MOYENS

Dispositif ORSEC :
� Tous les acteurs publics et privés pouvant concourir à la sécurité civile.
� Renforts zonaux ou nationaux.

Dans le PPI :
� S Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs et Autres coordonnées utiles T, Partie 4.
� S Réponse opérationnelle – Outils de synthèse de répartition des missions entre les acteurs T, Partie 5.
� S Emplacement des structures opérationnelles – Procédure d’activation T, Partie 5.
� S Éléments pour l’information de la population T, Partie 6.
� FR Alert, Annexe 6.
� Gestion du post-accidentel, Partie 7.
� Dispositif Duqam, Annexe 7.
� Tableau de suivi des retours d’expérience.
� Tableau de suivi des obligations de l’exploitant.
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FICHE ACTEUR
Le Secrétaire Général, sous-préfet d’arrondissement de Beauvais : Directeur du PCO

PHASE PPI

� S’assurer que l’exploitant a déclenché la sirène PPI.
� Faire armer le PCO par le personnel de la sous-préfecture et en prendre la 

direction.
� Diriger les opérations jusqu’à ce que le préfet se déplace au PCO.
� S’assurer de la réalisation des missions des acteurs.
� En  lien  avec  le  SAMU  et  le  SDIS,  faire  activer  le  PMA  et  la  CUMP,  et  si 

nécessaire la Drop zone.
� Faire remonter les besoins matériels et/ou humains au COD.
� Faire  des  points  de  situation  réguliers  avec  les  acteurs  du  PCO  et  les 

transmettre au COD.
� Au besoin, demander à la préfecture de réquisitionner les moyens utiles à la 

gestion de crise.

� en  cas  d'important  panache  de  fumées,  suivre  son  évolution,  informer  en 
particulier les publics fragiles et s'appuyer sur le volet ORSEC "panache de 
fumées"  et les experts pour communiquer sur la conduite à tenir et le niveau 
de  dangerosité  éventuelle.  Notamment,  si  l’événement  est  d’ampleur  et 
impacte potentiellement la qualité de l’air  et/  ou s’il  y  a  des nuisances et 

pollutions  chimiques  de  l’air,  mettre  en  œuvre  le  dispositif Duqam  (voir 
annexe 7).

MOYENS

� S Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs et Autres coordonnées utiles T, Partie 4.
� S Réponse opérationnelle – Outils de synthèse de répartition des missions entre les acteurs T, Partie 

5.
� S Emplacement des structures opérationnelles – Procédure d’activation T, Partie 5.
� Fiche : S Préfet : Directeur des opérations T, Partie 5.

� En heure non ouvrable  , une fois le COD armé en nombre suffisant, un agent de la direction des 
sécurités pourra venir renforcer le PCO ou appuyer son activation. Il pourra aussi être fait appel aux 
sous-préfectures voisines pour renforcer le PCO en moyens humains, sur la base du volontariat.

Autres :
� PPI.
� CSS.
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FICHE ACTEUR
Chef de salle PCO : Cadre de la sécurité civile de la préfecture

PHASE PPI

� Armer le PCO avec l’équipe de la sous-préfecture.
� S’assurer que l’exploitant a déclenché la sirène PPI.
� S’assurer de la mise en œuvre du plan de bouclage des routes.
� Centraliser  l’information des  acteurs  présents  au PCO afin de préparer  les 

points de situation pour le directeur du PCO.
� Rédiger les points de situation.
� Faire remonter les points de situation validés par le directeur du PCO ainsi que 

toute information importante au COD.
� Faire remonter les besoins matériel et/ou humain au COD.

MOYENS

� S Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs et Autres coordonnées utiles T, Partie 4.
� S Réponse opérationnelle – Outils de synthèse de répartition des missions entre les acteurs T, 

Partie 5.
� S Emplacement des structures opérationnelles T, Partie 5.

Kit PCO (constitué par la sous-préfecture) :
� Ordinateur portable avec clé 4G.
� Une clé USB avec l’ensemble des plans ORSEC (PPI, DS Panaches de fumées…).
� Rétroprojecteur portable.
� Imprimante portable.
� Ensemble des plans ORSEC papier à jour en plusieurs exemplaires.
� Fiches navettes (à remplir par les services au PCO pour collecter l’information par écrit).
� Paperboard.
� Radio Acropol avec deux batteries et un chargeur.
� Fourniture de bureau (stylo, marqueur, papier, post-it…).
� Rallonges téléphonique et informatique.
� Multiprises.
� Radio à piles.
� Badges pour chaque acteur du PCO non-identifiable.
� Carte du secteur.
� Téléphones supplémentaires en cas de dysfonctionnement de ceux fournis sur place.
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FICHE ACTEUR
Directeur du COD : Directrice de cabinet ou astreinte du corps préfectoral

PHASE PPI

� S’assurer que l’exploitant a déclenché la sirène PPI.
� S’assurer de l’armement du COD et du PCO.
� Diriger les opérations jusqu’à ce que le PCO soit activé par le sous-préfet.
� Décider ou non de l’activation d’une CIP.
� S’assurer de la réalisation des missions des acteurs.
� Faire remonter les besoins matériels et/ou humains au COZ.
� Faire  des  points  de  situation  réguliers  avec  les  acteurs  du  COD  et  les 

transmettre au COZ.
� Au  besoin, demander  ou  réquisitionner  auprès  de  la  DDT  les  moyens 

d’évacuation du personnel du site pour les transporter vers le CARE.
� S’assurer de la mise en œuvre du plan de bouclage et de déviations de la 

circulation routière et de bon accès des services de secours.
� Dénombrer les victimes.
� Organiser le suivi post-accidentel.

� en  cas  d'important  panache  de  fumées,  suivre  son  évolution,  informer  en 
particulier les publics fragiles et s'appuyer sur le volet ORSEC "panache de 
fumées"  et les experts pour communiquer sur la conduite à tenir et le niveau 
de  dangerosité  éventuelle.  Notamment,  si  l’événement  est  d’ampleur  et 
impacte potentiellement la qualité de l’air  et/  ou s’il  y  a  des nuisances et 

pollutions  chimiques  de  l’air,  mettre  en  œuvre  le  dispositif Duqam  (voir 
annexe 7).

MOYENS

� S Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs et Autres coordonnées utiles T, Partie 4.
� S Emplacement des structures opérationnelles – Procédure d’activation T, Partie 5.
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FICHE ACTEUR
Chef de salle COD : Chef du bureau de la sécurité civile et de la gestion des crises ou 

astreinte en heures non ouvrables

PHASE PPI

� S’assurer que la sirène PPI a bien été déclenchée par l’exploitant.
� En HNO, appeler l’agent de renfort COD d’astreinte.
� Alerter et convoquer les acteurs de gestion crise en COD et PCO.
� Armer le COD avec les équipes de la direction des sécurités.
� Au besoin, demander la mise en place une CIP.
� Centraliser l’information des acteurs présents au COD afin de préparer les 

points de situation pour le directeur du COD.
� S’assurer de la réalisation des missions des acteurs.
� Rédiger les points de situation.
� Animer le COD et les points de situation selon la disponibilité du directeur 

COD.
� Faire remonter les points de situation validés par le directeur du COD ainsi 

que toute information importante au COZ et au PCO.
� Faire remonter les besoins matériel et/ou humain au COZ.

� en cas d'important  panache de fumées, suivre son évolution, informer en 
particulier les publics fragiles et s'appuyer sur le volet ORSEC "panache de 
fumées"  et les experts pour communiquer sur la  conduite à tenir  et  le 
niveau  de  dangerosité  éventuelle.  Notamment,  si  l’événement  est 
d’ampleur et impacte potentiellement la qualité de l’air et/ ou s’il y a des 
nuisances et  pollutions  chimiques de l’air,  mettre en œuvre le dispositif 

Duqam (voir annexe 7).

MOYENS

� S Tableau de convocation des acteurs et Autres coordonnées utiles T, Partie 4.

� S Messages d’alerte téléphonique T, Annexe 2.
� S Message d’alerte électronique T, Annexe 3.
� S Recueil des premières informations T, Partie 6.
� Au besoin, S Message de demande d’arrêt de la circulation ferroviaire T, Annexe 4.
� S Éléments pour l’information de la population T, Partie 6.

Outils de gestion de crise     :
� SYNERGI 2.
� FR Alert.
� SYNAPSE : cartographie d’aide à la décision et de remontée d’informations.
� Duqam.
� SINUS et tableau de suivi des victimes.
� Radio Acropol (INPT).
� Annuaire ORSEC.
� Plan ORSEC et tous autres plans (NOVI, panache de fumée.…).
� Fiches navettes : concentration des informations des cellules.
� Modèle de points de situation.
� Liste de diffusion boite courriel BSCGC.
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FICHE ACTEUR
Chef du bureau de la communication ou agent d’astreinte communication

PHASE PPI

� Se dépêcher au COD.
� Au besoin,  se  rendre au  centre  de presse,  assurer  la  relève du ou de la 

chargé(e) de communication au COD par un agent du bureau.
� Préparer les communiqués de presse et les messages sur les réseaux sociaux 

pour  informer  de  la  situation  et  pour  donner  des  consignes  de 
comportement à la population.

� Au besoin, organiser les conférences de presse.
� Au besoin, préparer l’accueil des personnalités et autorités nationales.

MOYENS

� S Éléments pour l’information de la population T, Partie 6.
� S Emplacement des structures opérationnelles – Procédures d’activation T, Partie 5.
� S Modèle de communiqué de presse T, Annexe 5.

Autres     :
� Réseaux sociaux du Préfet de l’Oise.
� conventions avec les radios et télévisions.
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FICHE ACTEUR
Agent des systèmes d’information et de communication

PHASE PPI

� Se dépêcher au COD et au PCO.
� Mettre en fonctionnement le COD.
� Activer la CIP sur demande.
� Assurer  le  bon  fonctionnement  des  matériels  informatiques  et  de 

communication.
� Au  besoin,  activer  la  conférence 102 sur  demande  et  assurer  la 

communication Acropol en cas de saturation des réseaux de téléphonie.

MOYENS

� S Autres coordonnées utiles T, Partie 4.

Autres     : matériels de rechanges (ordinateur, radio, branchement,  téléphones…), notamment pour le 
PCO
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FICHE ACTEUR
Exploitant

PHASE PPI

� Alerter le préfet du sinistre et de son évolution.
� Actionner la sirène PPI lorsque le Préfet l’a décidé ou dès que le sinistre 

menace de dépasser les limites de l’établissement.
� S’assurer de la présence d’une délégation au PCO.
� Accueillir  et  acheminer  les  services  de  secours  dans  l’enceinte  de 

l’établissement.

PHASE POST-
ACCIDENTELLE

� Faire procéder et assister, les services compétents pour les prélèvements et 
analyses de l’environnement.

� Le cas échéant, procéder au nettoyage de l’environnement à long terme en 
cas de préjudice.

MOYENS

� S Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs et Autres coordonnées utiles T, Partie 4.
� S Recueil des premières informations T, Partie 6.
� S Éléments pour l’information de la population T, Partie 6.
� S Emplacement des structures opérationnelles – Procédure d’activation T, Partie 5.

Autres :
� Sirène PPI.
� POI.
� PDI (plan de défense incendie)
� Poste de garde.
� PC exploitant.
� Lignes téléphoniques dans les structures opérationnelles.
� Au besoin, rédaction qu’une convention tripartite (exploitant, le CD60 et la DIRNord) pour l’achat 

et la mise à disposition par l’exploitant de signalisation routière.
� Schéma d’alerte.
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FICHE ACTEUR
Gendarmerie nationale

PHASE PPI

� Au besoin, faire évacuer le stade/ DZ ;
� Sécuriser le site par la mise en place d’un plan de bouclage.
� Sécuriser les structures mises en place : PMA, PCO, CUMP, CARE…
� Organiser la régulation des flux en lien avec les  autres services (CD/DDT/ 

DIRNord).
� Représenter le groupement de Gendarmerie au COD.
� Représenter le groupement de Gendarmerie au PCO.
� Veiller la conférence 102 si ouverture par la préfecture (via le CORG 60).
� Informer le procureur de la République et procéder, sous son autorité, aux 

actes d’enquête judiciaire.
� Mener les opérations d’identification des éventuelles victimes décédées.
� Renseigner les autorités.

MOYENS

� S Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs et Autres coordonnées utiles T, Partie 4.
� S Plan de bouclage et de déviation T, Partie 5.
� S Emplacement des structures opérationnelles – Procédure d’activation T, Partie 5.
� SYNERGI 2
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FICHE ACTEUR
Agence régionale de la santé – ARS

PHASE PPI

� Participer au COD.

� Conseiller le Préfet sur les aspects sanitaires et médico-sociaux.

� Participer à l’évaluation des risques : analyse de l’événement, évaluation des 
risques sanitaires sur la population, évaluation de la nécessité de mettre en 
place une cellule post-accidentelle avec la DREAL.

� Participer à la protection générale de la population : assurance de l’alerte, 
de l’information et du lien avec les établissements,  les professionnels de 
santé et les opérateurs relevant de la compétence de l’ARS.

� Préparer les réponses pour le Préfet : coordination des moyens sanitaires en 
lien avec le SAMU et selon le schéma ORSAN de l’ARS, et réponses aux 
demandes exprimées par le directeur des opérations de secours, dans le 
cadre des missions de l’ARS.

MOYENS

� S Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs et Autres coordonnées utiles T, Partie 4.
� S Emplacement des structures opérationnelles – Procédure d’activation T, Partie 5.
� S Éléments pour l’information de la population T, Partie 6.

Autres :
� 1 PCS.
� Téléphone : 1 ligne téléphonique.
� SYNERGI 2
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FICHE ACTEUR
Service départemental d’incendies et de secours – SDIS

PHASE PPI

� Dépêcher des cadres opérationnels au COD et au PCO.
� Si besoin, déployer des moyens d’intervention pour armer le CRM, le PMA, 

la CUMP, le CARE et la DZ.
� Le cas échéant, conseiller le DOS sur la mise à l’abri de la population.

� en cas d'important panache de fumées, suivre son évolution, informer en 
particulier les publics fragiles et s'appuyer sur le volet ORSEC "panache de 
fumées" et les experts pour communiquer sur la conduite à tenir et le 
niveau de dangerosité éventuelle. Notamment, si l’événement est 
d’ampleur et impacte potentiellement la qualité de l’air et/ ou s’il y a des 
nuisances et pollutions chimiques de l’air, mettre en œuvre le dispositif 

Duqam (voir annexe 7).

MOYENS

� S Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs et Autres coordonnées utiles T, Partie 4.
� S Emplacement des structures opérationnelles – Procédure d’activation T, Partie 5.
� S Éléments pour l’information de la population T, Partie 6.

Autres :
� CODIS.
� SYNERGI 2
� Duqam
� PC Exploitant.
� Encadrement opérationnel.
� Service de santé et de secours médical du SDIS.
� Déploiement des moyens courants et spécialisés selon la situation.
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FICHE ACTEUR
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement – DREAL

PHASE PPI

� Se dépêcher au COD.
� Se dépêcher au PCO.
� Conseiller et informer l’autorité préfectorale sur les aspects techniques.
� Renseigner le préfet sur les aléas et les conséquences de l’accident sur la 

population, les biens et l’environnement.
� En lien avec l’exploitant, renseigner le préfet sur les produits stockés.
� Prévenir la CASU le cas échéant.
� Se mettre en lien avec le pôle inter-régional d’expertise le cas échéant.
� Donner des éléments fiabilisés pour la communication du Préfet.
� Piloter le suivi industriel post-accidentel.

MOYENS

� Étude de dangers.
� POI.
� SYNERGI 2
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FICHE ACTEUR
Direction départementale des territoires – DDT

PHASE PPI

� Se dépêcher au COD.
� Coordonner la mise en place du plan de bouclage des routes en lien avec 

les différents gestionnaires routiers (CD 60, gendarmerie et DIR Nord).
� Suivre les problématiques de trafic routier.
� Rechercher des moyens départementaux aidant à la résolution de la crise.
� Réquisitionner  les  moyens  de  transport  et  de  logistique  au  besoin, 

notamment pour la mission d’évacuation de la population.
� Le cas échéant, saisir les services internes ou agences du ministère en charge 

de la lutte la pollution de l’environnement.

MOYENS

� S Plan de bouclage et de déviation T, Partie 5.
� SYNERGI 2

Autres     : Modèle de réquisition de transports ou matériels de logistique.
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FICHE ACTEUR
Conseil départemental de l’Oise

PHASE PPI

� Déclencher les équipes et déployer les moyens.
� Se présenter au COD.
� Se présenter au PCO.
� Mettre en place le plan de bouclage et déviation.

MOYENS

Moyens humains     :
� 1 cadre de permanence.
� 1 coordinateur.
� 1 responsable au niveau localisation.
� 2 agents d’exploitation.

Moyens matériels : moyens matériels adaptés à la situation, en fonction du matériel déjà engagés par 
ailleurs  dans  le  cadre  des  missions  ordinaires  (véhicule  utilitaire  léger,  véhicule  d’intervention 
d’urgence,  signalisation  temporaire  et  remorque  de  signalisation,  plan  d’implantation  de 
positionnement des panneaux, convention avec l’exploitant si besoin…).
�

Possibilité de création d’un accord entre l’exploitant et le conseil départemental.
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FICHE ACTEUR
DIR NORD

PHASE PPI

� Déclencher les équipes et déployer les moyens.
� Se présenter au COD.
� Se présenter au PCO.
� Mettre en place le plan de bouclage et déviation.

MOYENS

Moyens  matériels :  moyens  matériels  adaptés  à  la  situation  (véhicule  utilitaire  léger,  véhicule 
d’intervention d’urgence, signalisation temporaire et remorque de signalisation, plan d’implantation 
de positionnement des panneaux, convention avec l’exploitant si besoin…).
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FICHE ACTEUR
Service d’aide médicale urgente – SAMU

PHASE PPI

� Au besoin, se présenter au COD.
� Se dépêcher au PCO.
� Prendre en charge et évacuer les victimes.
� Au besoin, activer une CUMP et un PMA en lien avec le SDIS (en informer le 

directeur du PCO ou le COD si le PCO n’est pas encore activé).
� Regrouper et héberger les impliqués indemnes.
� Dénombrer les victimes.

MOYENS

� S Emplacement des structures opérationnelles – Procédure d’activation T, Partie 5.

Autres :
� SYNERGI 2
� SINUS.
� Associations agréées de sécurité civile.
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FICHE ACTEUR
SNCF Réseau (non communicable)
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FICHE ACTEUR
Mairie de Bresles

PHASE PPI

� Libérer et ouvrir la salle réservée au PCO et parking pour CRM
� Libérer et ouvrir la salle réservée au PMA.
� Ouvrir la salle réservée pour le centre de presse et le CUMP/ CARE en lien 

avec la communauté d’agglomération du Beauvaisis.
� Dépêcher un représentant au PCO.
� Activer le PCS en mettant en place un PCC.
� Concourir aux opérations de secours.
� Informer la population en cohérence avec le Préfet.
� Se  mettre  en  relation  et  tenir  un  lien  d’information  avec  le  PCO  et  la 

préfecture.
� En  déclinaison  de  l’autorité  préfectorale,  informer  la  population  sur  les 

dangers du sinistre et les déviations routières mises en place.
� Avec  le  concours  de  la  gendarmerie,  du  Conseil  départemental  et  de 

l’exploitant mettre en place le plan de bouclage et de déviation.

MOYENS

� S Emplacement des structures opérationnelles – Procédure d’activation T, Partie 5.
� S Plan de bouclage et de déviation T, Partie 5.
� S Autres coordonnées utiles T, Partie 4.

Autres     :  
� Registre des personnes vulnérables.
� PCS.
� Possibilité de demander l’appui des EPCI pour les mesures de soutien (salles intercommunales…).

Moyens d’alerte : Alerte à passer par tout moyen adapté.
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FICHE ACTEUR
Communauté d’agglomération du Beauvaisis – Direction des sports

PHASE PPI

� Faire libérer si besoin la salle réservée pour le centre de presse et le CUMP/ 
CARE en lien avec la communauté d’agglomération du Beauvaisis.

� Activer le PICS.
� Apporter leur soutien aux Maires concernés par les opérations de secours.
� Relayer l’information à la population en cohérence avec les Maires et les 

Préfet.
� Se  mettre  en  relation  et  tenir  un  lien  d’information  avec  le  PCO  et  la 

préfecture.

MOYENS

� S Emplacement des structures opérationnelles – Procédure d’activation T, Partie 5.
� S Autres coordonnées utiles T, Partie 4.

Autres     :  
� PICS.

Moyens d’alerte : Alerte à passer par tout moyen adapté.
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III. Structures opérationnelles

1. Emplacement des structures opérationnelles – Procédure d’activation

Le PCO, PMA, CARE et la CUMP sont pourvus de lignes téléphoniques dédiées au PPI, mis en place 
par l’exploitant.
Le  CARE/  CUMP pourra  disposer  en  sus  d’une  ligne  mise  à  disposition  par  la  communauté 
d’agglomération du Beauvaisis, et 2 lignes pour le centre de presse.

Leurs installations, abonnements et système d’activation est à la charge de l’industriel.

STRUCTURE ADRESSE

PCO Salle polyvalente Robert Gourdain – salle plancher – 10 rue René Coty 
60510 Bresles 

PMA Salle polyvalente Robert Gourdain –  10 rue René Coty 60510 Bresles

CARE/ CUMP Gymnase – impasse de la piscine -  60510 Bresles

Centre de Presse Picisne – 1 impasse de la piscine -  60510 Bresles 

DZ Stade – voie des Muitres – 60510 Bresles

CRM Parking - Salle  polyvalente  Robert  Gourdain  – 10  rue  René Coty  60510 
Bresles

Procédure d’activation     du CARE   : Dans le cadre du plan communal de sauvegarde (PCS) sous la 
responsabilité du Maire, un CARE peut être ouvert.

Les associations de sécurité civile, sollicitées par la préfecture ou la mairie, peuvent être mises à 
disposition  du  maire  pour  assurer  le  soutien  logistique,  administratif,  voire  le  soutien 
psychologique des impliqués en lien avec le SAMU.

En cas de difficultés psychologiques constatées parmi les impliqués, le maire ou le responsable du 
CARE saisit le régulateur du SAMU qui assurera l’orientation nécessaire.

Procédure d’activation du PMA et de la CUMP     : Le SAMU arme le PMA et la CUMP. 
La CUMP est mise en place par l’hôpital de Clermont alerté par le SAMU de Beauvais. Le SAMU 
informe l’ARS du dispositif mis en place.

Les associations de sécurité civile peuvent éventuellement être sollicitées en renfort.

Cf. Cartographie des structures opérationnelles, Partie 5.
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2. Cartographie des structures opérationnelles

PCO : Salle polyvalente Robert Gourdain – salle plancher (étage)– 10 rue René Coty 60510 Bresles PMA : Salle polyvalente Robert Gourdain (rdc) –  10 rue René Coty 60510 Bresles

CARE/ CUMP : Gymnase – impasse de la piscine -  60510 Bresles Centre de presse : Picisne – 1 impasse de la piscine -  60510 Bresles

DZ : Stade – voie des Muitres – 60510 Bresles CRM : Parking - Salle polyvalente Robert Gourdain – 10 rue René Coty 60510 Bresles
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3. PCO

PCO : Salle polyvalente Robert Gourdain – salle plancher – 10 rue René Coty 60510 Bresles
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4. PMA et CRM

PMA : Salle polyvalente Robert Gourdain –  10 rue René Coty 60510 Bresles CRM : Parking - Salle polyvalente Robert Gourdain – 10 rue René Coty 60510 Bresles
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5. CARE et CUMP

CARE/ CUMP : Gymnase – impasse de la piscine -  60510 Bresles
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CARE/ 
CUMP
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6. Centre de presse

Centre de presse : Picisne – 1 impasse de la piscine -  60510 Bresles
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Centre de 
presse
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7. DZ

DZ : Stade – voie des Muitres – 60510 Bresles
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IV. Plan de bouclage

1. Postes et missions – Plan restreint

POSTES TENUS PAR LA COB DE BEAUVAIS

POSTES MISSIONS

Poste 1 – mis en place par le CD60

1 gendarme

Intersection D 931 / chemin de l’ermitage

Interdire la circulation en direction du site 
industriel.

Poste 2 – mis en place par le CD60

1 gendarme

accès est du lotissement rue Lamartine

Interdire la circulation en direction du site 
industriel.

Orienter la circulation rue Lamartine.

Poste 3 – mis en place par le CD60

1 gendarme

route de Bailleul sur Thérain / rue Château 
Briand (lotissement)

Interdire la circulation en direction du site 
industriel.

Orienter la circulation rue Lamartine, par rue 
Château Briand.

Poste 4 – mis en place par la CD60

1 gendarme

Chemin des passants (discothèque)

Interdire la circulation en direction du site 
industriel.

Orienter la circulation rue du moulin à vent.

Poste 5 – mis en place par le CD60

1 gendarme

Rue Jean Cocteau/ rue du Maréchal Leclerc

Interdire la circulation en direction du site 
industriel.

Orienter la circulation rue du Président 
Roosevelt.

Poste 6 – mis en place par le CD60

1 gendarme

Rue du Maréchal Leclerc / rue du petit 
Chantilly / rue du Président Roosevelt

Interdire la circulation en direction de la rue du 
petit Chantilly.

Orienter la circulation rue du Président 
Roosevelt.

Poste 7 – mis en place par le CD60

1 gendarme

Le vieux chemin, direction du Fays St Quentin 
(ferme à carette)

Interdire la circulation en direction du site 
industriel.

Orienter la circulation sur S vieux chemin T en 
direction du Fays St Quentin.

Poste 8 – mis en place par le CD60

1 gendarme

D 94 direction Rémérangles

Interdire la circulation en direction du site 
industriel.

Orienter la circulation vers la D94 direction 
Rémérangles.

72

74



POSTES TENUS PAR LA BMO DE BEAUVAIS

POSTES MISSIONS

Poste 9 – mis en place par le CD60

1 gendarme

échangeur – rond-point de Fouquerolles -Fays 
St Quentin D125/ RN 31

Interdire la circulation vers la D125 en direction 
du site industriel.
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2. Postes et missions – Plan élargi

POSTES TENUS PAR LE PSIG CREVE COEUR LE GRAND

POSTES MISSIONS

Poste 1 – mis en place par le CD60

1 gendarme

Laversines : Intersection CD 931 / CD 513

Interdire la circulation sur la CD 931 en direction 
de Bresles

Poste 2 – mis en place par le CD60

1 gendarme

Laversines : Chemin communal sortie ouest 
(la Navetière)

Interdire la circulation sur la voie communale en 
direction de Bresles

Poste 3 – mis en place par le CD60

1 gendarme

Bresles : Intersection D 34 / D 125 (fourche)

Interdire l’accès à la D 34 en direction de la RN 
31 Bresles.

Orienter la circulation déviée vers la RD 938

Poste 8 – mis en place par le CD60

1 gendarme

Fouquerolles : RD 938 / D 34

Interdire l’accès à la D 34 en direction de Bresles.
Orienter la circulation déviée vers St-Just en 

Chaussée et Clermont.

POSTES TENUS PAR LA BMO DE BEAUVAIS

POSTES MISSIONS

Poste 4 – mis en place par la DIR Nord

2 gendarmes

Échangeur RN 31 / RD 12 sens Beauvais – 
Clermont.

Accès RN 31 vers Bresles – rond-point 
Therdonne

Interdire l’accès à la RN 31 vers Bresles à partir de 
la RD 12.

Interdire la circulation sur la RN31 en direction 
de Bresles. Orienter la circulation déviée sur 

Bailleul/ Hermes RD 12.

POSTES TENUS PAR LA COB DE BEAUVAIS

POSTES MISSIONS

Poste 5 – mis en place par le CD60

1 gendarme 

Bresles : CD 931 / direction zone d’activités/ 
chemin stade

Faciliter l’accès à la zone d’activité de Bresles.
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POSTES TENUS PAR LA BMO DE CLERMONT

POSTES MISSIONS

Poste 6 – mis en place par la DIR Nord

2 gendarmes

RN 31 / échangeur Remerangles / Le Rue St-
Pierre sens Clermont- Beauvais

Interdire l’accès à la RN 31 vers Bresles à partir de 
la RD 9 et de la RN31 sens Clermont - Beauvais. 

Orienter la circulation déviée par la RD 9 en 
direction de la RD 938 vers Beauvais.

POSTES TENUS PAR LA COB DE SAINT-JUST-EN-CHAUSEE

POSTES MISSIONS

Poste 7 – mis en place par le CD60

1 gendarme

Essuiles : RD 9 / route du Fay et d’Essuiles

Interdire l’accès à la RD 9 en direction de La Rue 
St-Pierre.

Cf. Cartes pages suivantes.
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3. Gestion de la circulation – Plan restreint
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4. Gestion de la circulation – Plan élargi
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PARTIE 6 – Communication et Information

I. Éléments pour l’information de la population

� MISE A L’ABRI (DANS LES BÂTIMENTS) :

Vous venez d’entendre retentir la sirène d’alerte, vous devez :

� En cas de risque toxique :

� Rentrer dans le bâtiment le plus proche.
� Fermer les portes et fenêtres, boucher les aérations, la ventilation et la climatisation 

avec du ruban adhésif ou du tissu.
� Vous confiner dans une pièce avec le minimum d’ouverture, si possible opposée à la 

source de danger et de préférence dans une pièce possédant une arrivée d’eau.
� Vous éloigner des vitres.
� Ne pas provoquer de flamme ou d’étincelles.
� Allumer la radio (France Bleu, France Info 105, 6 MHz, Contact FM 100 MHz…) et rester 

à l’écoute.
� Ne pas rejoindre les membres de la famille restés à l’extérieur.
� Ne pas aller chercher les enfants à l’école, l’établissement scolaire se charge de leur 

mise à l’abri.
� Éviter de téléphoner pour laisser les secours disposer au mieux des réseaux.
� Ne sortir qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’évacuation.
� Si un animal domestique est resté dehors ne risquez pas votre sécurité en voulant le 

mettre à l’abri.

� En cas de risque thermique :

� Rentrer dans le bâtiment le plus proche.
� Fermer les portes et fenêtres, placer des tissus humidifiés autour des portes.
� Vous confiner dans une pièce avec le minimum d’ouverture, si possible opposée à la 

source de danger et de préférence dans une pièce possédant une arrivée d’eau.
� Vous approcher des fenêtres afin d’être visible par les services de secours.
� Ne pas aller chercher les enfants à l’école, l’établissement scolaire se charge de leur 

mise à l’abri.
� Éviter de téléphoner pour laisser les secours disposer au mieux des réseaux.
� Ne sortir qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’évacuation.
� Si un animal domestique est resté dehors ne risquez pas votre sécurité en voulant le 

mettre à l’abri.
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� ÉVACUATION :

Vous allez être évacués, vous devez :

� Rassembler vos affaires personnelles indispensables : vêtements de rechange, nécessaire de 
toilette, papiers importants, argent liquide, médicaments…

� Couper le gaz, l’eau et l’électricité.
� Fermer à clés les portes extérieures.
� Vous diriger avec calme vers le(s) point(s) de rassemblement fixé(s).
� Suivre strictement les consignes données par les services de secours.
� Les animaux de compagnie ne sont pas toujours autorisés sur les lieux d’accueil : les laisser 

à l’abri si vous devez partir sans eux et/ou prendre leur carnet de santé si vous les emmener.

� FIN D’ALERTE – RETOUR A LA NORMALE :

Vous  allez  regagner  votre  domicile  ou  autres  structures,  vous  devez :  Ouvrir  les  portes  et  les 
fenêtres pour aérer.

81

83



II. Le signal national d’alerte

Le signal national d’alerte se compose d’un son modulé, montant et descendant, de 3 séquences 
de 1 minute et 41 secondes, séparées par un intervalle de 5 secondes.

La fin de l’alerte est annoncée par un signal continu de 30 secondes.

Tous les premiers mercredi du mois à midi, les sirènes font l’objet d’un exercice. Cet essai mensuel 
ne comprend qu’un seul cycle d’une minute et quarante-et-une secondes.
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III. Recueil des premières informations 

Dès le déclenchement du POI, l’exploitant transmet à la préfecture et à la DREAL un message 
d’alerte dans lequel figurent les renseignements ci-dessous. Les services de la préfecture peuvent 
également prendre l’attache de l’exploitant afin de recueillir les éléments nécessaires pour gérer 
l’évènement.

Identité du responsable de 
l’exploitation

Date et heure de l’accident

Adresse de l’accident

Type de l’activité 
industrielle

Type d’accident (explosion, 

incendie, toxicité)

Description et 
circonstances de l’accident

Bilan des victimes (internes, 
externes)

Personnes exposées

Dommages aux biens

Dommages à 
l’environnement

Risques résiduels

Substances émises

Zone atteinte par l’émission

Moyens mis en œuvre

Moyens attendus

Moyens de surveillance

Causes de l’accident
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PARTIE 7 – GESTION DU POST-ACCIDENTEL

I. Objectifs

Le PPI est un document de gestion de crise qui prévoit l’immédiate post-crise. Il doit rappeler les 
dispositions générales relatives à la remise en état et au nettoyage de l’environnement à long 
terme après un accident l’ayant gravement endommagé survenu dans une installation (R. 742-22 8° 
du CSI).

La présente fiche prévoit la composition de la cellule de gestion post-accidentelle à réunir en cas 
de besoin et le rappel des missions prévues (Cf. Instruction du 12 août 2014 relative à la gestion 
post-accidentelle).

L’industriel  (réseau  de conseil  inter-professionnel  USINAID),  CASU et  l’ARS,  voire  le  SDIS  font 
réaliser les prélèvements nécessaires pour déterminer les éventuelles intoxications et pollutions 
que le sinistre peut engendrer. Ils sont le noyau de la cellule de suivi post-accidentel.

Les  arrêtés  préfectoraux  réglementant  la  consommation  et  la  mise  sur  le  marché  d’aliments 
(jardins,  maraîchers,  basses-cours,  agriculteurs,  éleveurs…)  sont  préparés  par  la  DDPP,  après 
expertise sur les dangers encourus, les normes à respecter et les résultats.
Ceux réglementant la consommation d’eau potable sont préparés par l’ARS.
Ceux réglementant la pêche sont préparés par la DDT.

L’exploitant remet son site en état. Si le laps de temps nécessaire induit le chômage de certains 
employés, la DDETS sera informée de la situation afin de prendre en charge les employés dans 
leurs diverses démarches.

L’indemnisation des victimes de catastrophes technologiques est régie par les articles R. 128-1 à R. 
128-4 et R. 421-78 du Code des assurances.
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II. Missions

MISSIONS ACTEURS QUAND

Expertiser la dangerosité des 
substances présentes et les 
conséquences pour la population, 
l’environnement et les biens.

CASU

Pendant la gestion de 
crise

SDIS (réseau RADART)

UD DREAL

Pôle inter-régional d’expertise de 
la DREAL

Exploitant

USINAID

(réseau inter-professionnels)

Mesurer la toxicité de l’air sur le site 
ou à proximité du site

SDIS

Exploitant Pendant  et  après  la 
gestion de crise

Exploitant

Mesurer la qualité de l’air dans un large 
périmètre

SOCOTEC 
à défaut ATMO HDF

Pendant  et  après  la 
gestion de crise

Remettre en état Exploitant Après la crise

Indemniser les préjudices

et chômage partiel

Exploitant

DDETS
Après la crise

Mesurer la dangerosité pour les cours 
d’eau et points de captage d’eau 
potable

ARS
Pendant  et  après  la 
crise

Mesurer la dangerosité pour les 
produits destinés à la consommation 
humaine, (éléments dangereux dans 
les produits destinés à la 
consommation humaine)

DDPP

ARS

Pendant  et  après  la 
crise

Mesurer la dangerosité des produits 
destinés à la consommation animale 
des animaux producteurs d’aliments 
(viandes, lait, œufs,...)

DDPP
Pendant  et  après  la 
crise

Cf. Annuaire/ Tableau de convocation des acteurs, Partie 4.
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ANNEXES

Annexe 1 : Rôle de chaque acteur

� LE PRÉFET :

Lorsque le PPI  est  déclenché, le Préfet de l’Oise devient Directeur des Opérations de Secours 
(DOS). Lorsque le PCO est activé, il est représenté dans ce rôle en première intention par le Sous-
Préfet de Compiègne présent au PCO (ou, en son absence, un autre membre du corps préfectoral) 
jusqu’à ce que le Préfet se déplace lui-même au PCO, le cas échéant, pour assurer la direction des 
opérations de secours.

La communication de crise, les remontées d’informations extra-départementales, les demandes 
de  renforts  extra-départementaux,  l’appui  logistique  et  opérationnel  (arrêtés  de  réquisition, 
expertise) sont assurés par le COD, échelon de soutien stratégique dans le cadre de ce PPI.

Le préfet de l’Oise peut choisir d’adapter le lieu de direction des opérations en fonction de la  
situation et le notifie alors à la chaîne de commandement.

Par défaut, c’est au PCO que se situe la direction des opérations de secours, dès que celui-ci est 
activé.

Le préfet de l’Oise peut choisir d’adapter le lieu de direction des opérations en fonction de la  
situation et le notifie alors à la chaîne de commandement.

Le plan de bouclage est mis en œuvre de manière réflexe dès que le PPI est déclenché par le 
préfet, sans autre ordre particulier.

� LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL :

Dès l’activation du PCO, le directeur du PCO représente le Préfet et, en lien avec lui, prend la  
direction des opérations de secours jusqu’à ce que le préfet se déplace au PCO. Lorsque le préfet 
n’est pas au PCO, le sous-préfet directeur du PCO a le rôle de DOS. Il dirige et coordonne l’action 
des acteurs représentés au PCO et veille à la remontée d’informations vers le COD.
Il est en liaison directe avec les maires des communes concernées et leurs représentants.

� LE CHEF DE SALLE PCO – CADRE DE LA SÉCURITÉ DE LA PRÉFECTURE :

Chef de la cellule de coordination et de synthèse du PCO, il  assure le bon déroulement de la 
coordination entre les acteurs au PCO et les remontées d’informations entre le PCO et le COD. 
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� LE  DIRECTEUR  DU  COD  –  DIRECTEUR  DE  CABINET  OU  ASTREINTE  DU  CORPS 
PRÉFECTORAL :

Le directeur du COD est généralement le directeur de cabinet du préfet. Jusqu’à ce que le PCO 
soit activé sur le terrain, il prend la direction des opérations en lien avec le préfet. Dans le cadre de 
ce PPI, lorsque le PCO est activé, c’est le sous-préfet directeur du PCO qui dirige et coordonne les 
acteurs en lien avec le Préfet.

Au COD, il assure la communication de crise, les remontées d’informations extra-départementales, 
les  demandes de renforts  extra-départementaux, l’appui logistique et opérationnel  (arrêtés de 
réquisition, expertise).

� LE CHEF DE SALLE COD – CHEF DU BUREAU DE LA SÉCURITÉ CIVILE ET DE LA 
GESTION DES CRISES OU ASTREINTE EN HEURES NON OUVRABLES :

Le chef du Bureau de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises (BSCGC) de la préfecture, le 
directeur des sécurités le cas échéant, ou l’adjoint au chef du BSCGC en leur absence, a le rôle de 
chef de salle COD.

Il assure l’alerte et la convocation des services et collectivités dès la décision d’activation du PPI 
par l’autorité préfectorale. Il assure le bon déroulement de la coordination des différentes cellules 
du COD ainsi que la coordination entre le COD et le PCO et entre le COD et le COZ.

En heures non ouvrables (HNO), le cadre d’astreinte sécurité civile assume ce rôle pour l’alerte et  
la convocation des acteurs ainsi que l’activation du COD jusqu’à l’arrivée des personnes visées ci-
dessus.

� LE  CHEF  DU  BUREAU  DE  LA  COMMUNICATION  OU  AGENT  D’ASTREINTE 
COMMUNICATION :

Appui du directeur de cabinet dans la communication interministérielle de crise.

� L’EXPLOITANT :

L’exploitant veille avant tout incident à la tenue d’essais mensuel des sirènes PPI et hebdomadaires 
des sprinkleurs / moteurs. En parallèle un exercice POI doit être réalisé chaque année. À cette fin 
les acteurs du POI doivent être formés ainsi que les ESI du site. Des exercices d’évacuation doivent 
également être organisés au moins deux fois par an.

En exercice POI, l’exploitant doit veiller à mettre en place le PC EX et établir un état des données 
des  produits  (stock,  typologie)  du  lieu  de  sinistre.  Il  est  tenu  d’informer  les  instances  du 
déclenchement du POI et de l’état de la situation.

Dès le déclenchement du POI, l’exploitant transmet à la préfecture et à la DREAL un message 
d’alerte dans lequel figurent les renseignements de l’incident, exemple de recueil des premières 
informations. Les services de la  préfecture peuvent également prendre l’attache de l’exploitant 
afin de recueillir les éléments nécessaires pour gérer l’évènement.
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En préparation au déclenchement du PPI, l’exploitant doit s’assurer que le schéma d’alerte est 
connu de tous. Il doit procéder à la vérification des lignes téléphoniques mutualisées au PCO, et 
réaliser l’inventaire de la signalisation routière à disposition pour le plan de bouclage 2 fois par an.

� LES MAIRES :

Le maire se déplace généralement au PCO. Un adjoint au maire peut le représenter. Un élu ou un 
cadre des services communaux coordonne les services communaux depuis un local de la mairie 
faisant office de S poste de commandement communal T.

Le maire ou son représentant au PCO informe le directeur du PCO de toute information utile ou 
mesure  prise  et  assure  la  circulation  de  l’information  vers  le  PCC  (plan  de  commandement 
communal), un coordinateur au PCC est assisté d’un ou plusieurs agents.

Le maire suit la situation en lien avec le directeur des opérations internes de l’exploitant.
Il doit également informer la population sur les dangers du sinistre.

Lorsque le préfet prend la direction des opérations de secours, le maire reste responsable de la 
sauvegarde, du soutien, de l’alerte et de l’information auprès de la population communale.

Le maire doit intégrer le risque industriel de l’exploitant dans le plan communal de sauvegarde et 
dans  le  document  d’information communal  sur  les  risques  majeurs  (DICRIM),  composante  du 
premier.  Il  tient à jour le registre des personnes vulnérables pour le fournir  à la demande des 
services préfectoraux.
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Annexe 2 : Message d’alerte téléphonique (non communicable)
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Annexe 3 : Message d’alerte électronique (non communicable)
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Annexe 4 : Message de demande d’arrêt de la circulation ferroviaire
(non communicable)
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Annexe 5 : Modèle de communiqué de presse (non communicable)
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Annexe 6 : Schéma FR ALERT (non communicable)
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Annexe 7 : Fiche dispositif Duqam (non communicable)
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GLOSSAIRE

ANSES Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail

ARS Agence régionale de santé

BFIL Bureau des finances et des moyens logistique

BRECI Bureau de la représentation de l’État et de la communication interministériel

BSCGC Bureau de la sécurité civile et de la gestion de crise

BSI Bureau de la sécurité intérieure

CAF Cellule d’accueil des familles

CAI Centre d’accueil des impliqués

CAPTV Centre antipoison et de toxicovigilance

CARE Centre d’accueil des familles et point de rassemblement des personnes évacuées

CASU Cellule d’appui aux situations d’urgence

CIP Cellule d’information du public

COD Centre opérationnel départemental

CODIS Cellule de suivi de l’évènement au centre opérationnel départemental d’incendie et 
de secours

COGC Centre opérationnel de gestion des circulations

COGIC Centre opérationnel interministériel de gestion de crise

COZ Centre opérationnel zonal

CRM Centre de rassemblement des moyens

CSS Commission de suivi de site

CUMP Cellule d’urgence médico-psychologique

DDETS Direction départementale de l’emploi du travail et des solidarités

DDPP Direction départementale de la protection des populations

DDT Direction départementale des territoires

DDS Directrice des sécurités

DGAC Direction générale de l’aviation civile

DIR Direction interrégionale des routes

DDETS Direction départementale de l’emploi du travail et des solidarités

DMD Direction militaire départementale

DOS Directeur des opérations de secours

DREAL Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

DSDEN Direction des services départementaux de l’éducation nationale

DZ Drop zone (zone d’atterrissage pour hélicoptère)

EDD Étude de danger
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EMIZ État-major inter-zonal

EPCI Établissement public que coopération intercommunale

ERP Établissement recevant du public

GECU Groupe d’expertise collective d’urgence

HNO Heures non ouvrables

ICPE Installation classée pour la protection de l’environnement

INERIS Institut national de l’environnement industriel et des risques

INVS Institut de veille sanitaire

ORSEC Organisation de la réponse de sécurité civile

PCC Poste de commandement communal

PCO Poste de commandement opérationnel

PCS Plan communal de sauvegarde

PL Poids lourd

PMA Poste médical avancé

POI Plan d’opération interne

PPI Plan particulier d’intervention

PRV Point de rassemblement des victimes

RADART Réseau national d’aide à la décision et d’appui face aux risques technologiques

RIPA Réseau d’intervenants en situation post-accidentelle

SAMU Service d’aide médicale urgente

SDIS Service départemental d’incendie et de secours

SIDSIC Service interministériel départemental des systèmes d’information et de 
communication

SNCF Société nationale des chemins de fer français

USINAID Réseau de conseil Interprofessionnel en cas d’accident ou d’incident sur une 
substance chimique

UVCE Unconfined vapor cloud explosion (inflammation d’un nuage de gaz en milieu non 
confiné)

VL Véhicule léger
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DECISION 

Portant nomination du Délégué Territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine du département de L’OISE

La Directrice Générale de l’agence nationale pour la rénovation urbaine,

VU le code de la construction et de l'habitation ;

VU la loi n°2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine ;

VU  la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales.

VU le Décret n° 2004-123 du 9 février 2004 relatif à l'Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine ;

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
comptabilité publique ;

VU le décret du 15 décembre 2021 portant nomination de Madame Anne-Claire MIALOT en 
qualité de Directrice Générale de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine ;

VU la proposition du Préfet, concernant la désignation du Délégué Territorial adjoint de 
l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine du département de L’OISE. 

DECIDE :

ARTICLE 1 :

De nommer monsieur David WITT, Directeur départemental des territoires, en qualité de 
Délégué Territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine dans le ressort de 
cette circonscription territoriale.

ARTICLE 2 :

La présente décision prendra effet à compter de la date de la publication de la présente 
décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de L’OISE. 

Fait à Pantin, le 18 décembre 2023

Anne-Claire Mialot 

DocuSign Envelope ID: 05761325-B5D7-46FD-BEE4-60AC515BCD00
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